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Vu la procédure suivante :

Par une requéte enregistrée au greffe du tribunal administratif de Lyon le 23 janvier 2025
et transmise au présent tribunal le 10 février 2025, M. FGGGNGGEENNNEN, représenté par Me
Josseaume, demande au tribunal d’annuler la décision du 4 décembre 2024 par laquelle le préfet
de la Dréme a prononcé la suspension de son permis de conduire pour une durée de six mois ;

DECIDE:

Article ler : La décision du 4 décembre 2024 par laquelle le préfet de la Drome a prononcé la
suspension du permis de conduire de M. [l our une durée de six mois est annulée.



